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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ORDONNANCES

ORDONNANCE N° 04-006/P-RM DU 16 MARS 2004
PORTANT ABROGATION DE LA LOI N° 90-89/AN-
RM DU 15  SEPTEMBRE  1990 PORTANT CREA-
TION DU LYCEE TECHNIQUE AGRICOLE DE
KOUTIALA.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N° 04-010 du 28 janvier  2004 autorisant le Gou-
vernement à prendre  certaines  mesures par ordonnances ;

Vu le Décret N° 02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N° 02-496/P-RM du 16 octobre 2002 modifié
portant nomination des membres du Gouvernement ;

La Cour Suprême entendue ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 

ORDONNE :

ARTICLE 1ER : La Loi N° 90-89/AN-RM du 15 septem-
bre 1990 portant création du Lycée Technique Agricole  de
Koutiala est abrogée.

ARTICLE 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 16 mars 2004

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier ministre,
Ahmed Mohamed  AG HAMANI

Le ministre de l’Education Nationale,
Mamadou Lamine TRAORE

------------------------------

ORDONNANCE N°04-007/P-RM DU 25 MARS 2004
PORTANT CREATION DE LA DIRECTION NATIO-
NALE DE LA PLANIFICATION DU DEVELOPPE-
MENT.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
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